
   

Changes or modifications not expressly approved by the party 

responsible for compliance could void the user’s authority to 

operate the equipment. This equipment has been tested and found 

to comply with the limits for a Class B digitaldevice, pursuant to 

Part 15 of the FCC Rules. These limits are designed to provide 

reasonable protection against harmful interference in a residential 

installation. This equipment generates uses and can radiate radio 

frequency energy and, if not installed and used in accordance with 

the instructions, may cause harmful interference to radio commu-

nications. However, there is no guarantee that interference will 

not occur in a particular installation. If this equipment does cause 

harmful interference to radio or television reception, which can be 

determined by turning the equipment off and on, the user is 

encouraged to try to correct the interference by one or more of the 

following measures:
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that to which thereceiver is connected.
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help.

AVERTISSEMENT DE LA FCC

FCC WARNING STATEMENT

Les changements ou modifications non expressément approuvés par la 

partie responsable de la conformité peuvent annuler l'autorité de 

l'utilisateur à utiliser l'équipement.Cet équipement a été testé et déclaré 

conforme aux limites imposées aux appareils numériques de classe B, 

conformément à la section 15 du règlement de la FCC. Ces limites sont 

conçues pour fournir une protection raisonnable contre les interférenc-

es nuisibles dans une installation résidentielle. Cet équipement génère, 

utilise et peut émettre des fréquences radio et, s’il n’est pas installé et 

utilisé conformément aux instructions, il peut provoquer des 

interférences nuisibles avec la radio. communications. Cependant, rien 

ne garantit que des interférences ne se produiront pas dans une installa-

tion particulière. Si cet équipement provoque des interférences 

nuisibles avec la réception de radio ou de télévision, ce qui peut être 

déterminé en éteignant et en rallumant l'équipement, l'utilisateur est 

invité à tenter de corriger l'interférence en utilisant un ou plusieurs des 

éléments suivants;les mesures:
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auquel le le récepteur est connecté.

�����	���
����������	���������	�
���	����	��
�������!����"����	
"������

obtenir de l'aide.


